
 

 

 

 

 

 

826 candidats étaient inscrits à l’écrit de cette session 2011. 450 d’entre eux ont été déclarés 
admissibles cette année. 

Les épreuves écrites ont mis en évidence pour certains, comme les années précédentes, des 
lacunes sur les bases et une méconnaissance de leur cours, ce qui n’est pas admissible. 

Concernant l’oral, il est évident que le fait de ne pas s’accueillir dans les temps avant les épreuves 
compromet très sérieusement ses chances d’y participer… Je rappelle également que les candidats 
doivent prendre toutes les mesures et précautions nécessaires pour arriver à l’heure et ne pas 
risquer les mêmes problèmes.  

Comme tous les ans, de nouveaux supports ont été proposés en TP de technologie, le lecteur en 
trouvera la liste dans le rapport de cette épreuve. 

Comme annoncé l’an dernier, nous avons proposé aux candidats, pour les épreuves orales de 
mathématiques, en plus de leur calculatrice personnelle, l’utilisation des logiciels MAPLE (V.14) 
ou MATHEMATICA (V.8) pour traiter certains sujets. La volonté est, à terme, d’interdire toute 
calculatrice au profit de ces deux logiciels. 

J’invite les élèves de TSI ainsi que leurs enseignants à prendre connaissance des rapports des 
épreuves écrites et orales. Ils y trouveront de précieux conseils qui les aideront dans leur 
préparation au concours. 

320 candidats ont été déclarés classés à l’issue des épreuves orales. 

Je remercie également les lycées Jules Ferry de Versailles et tout particulièrement Monsieur Priou 
pour son organisation, Diderot (Paris 19), Hainaut (Valenciennes), Richelieu (Rueil Malmaison), 
Jacques Amyot (Auxerre) et Paul Duez (Cambrai) pour le prêt de matériel de TP. 

Je tiens à remercier MAPLESOFT ainsi que WOLFRAM RESEARCH France pour le prêt des 
licences MAPLE et MATHEMATICA, DMS, CREA, ALECOP pour le prêt de systèmes 
didactisés. 

Bon courage. 

 

 Le Président du Concours TSI 
 Jean-Marie RONCIN 
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